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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal :  
le 31 janvier 2002

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 20 février 2002

SEANCE DU 18 février 2002
 

Avenants aux lots 3 (éclairage public) et 4 (espaces verts) des 
marchés de travaux du lotissement de la Boëtte 3.

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise 
HALAT, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Joël RENOUX, M. 
Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Danièle GANDILLON, 
M. Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Annie COUTUREAU, Mme 
Marie-Edith BERNARD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Rémy LANDAIS, M. 
Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Michel PAILLEY, Mme Valérie 
UZANU, Mme Nathalie HIBERT, M. Amaury BREUILLE, Mlle Karen NALEM, M. 
Alain GARCIA, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique 
GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane 
TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Luc DELAGARDE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC.
M. Jacques LAMARQUE donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
 
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Geneviève RIZZI, Mme Christabelle CHOLLET
 
 
 

DELIBERATION  D20020052 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 février 2002
 
Développement Economique Avenants aux lots 3 (éclairage public) et 4 (espaces verts) des 

marchés de travaux du lotissement de la Boëtte 3.
 
Monsieur Jacques LAMARQUE, Conseiller Municipal Spécial Maire Adj, expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Par délibération en date du 28 mai 2001, le conseil municipal a autorisé le lancement des appels d’offres pour la réalisation 
des travaux de viabilisation du lotissement de la Boëtte 3, réalisé sous convention de mandat par la SEMIE, le maître 
d’œuvre étant M. JAGUENAUD de PUILBOREAU en Charente-Maritime.
 
Les entreprises retenues pour les lots 3 et 4 sont :
 
→ la société Mainguy pour le lot n° 3 : Éclairage public,
→ la société Sténuit pour le lot n° 4 : Espaces verts.
 
Des modifications ont été apportées sur l’aménagement du rond-point des Lumières dans un souci d’esthétique et aussi pour 
en faciliter l’entretien ultérieur : l’éclairage sera constitué de 30 spots en lumière rasante sur le pourtour du rond-point (à la 
place de projecteurs) et des plantations arbustives remplaceront le gazon initialement prévu.
 
Ces modifications affectent donc les prestations prévues initialement dans les marchés des lots n° 3 et 4.
 
Cependant, les montants de ces deux marchés ne sont pas modifiés, les prestations complémentaires étant du même montant 
que les prestations supprimées.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Approuver les avenants aux lots 3 et 4 du marché de la Boëtte 3 ci-annexés ;
 
- Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ces avenants.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         1
Non participé :     0
Excusé :              2

 
 Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
 
 
 
 

Jacques LAMARQUE
 
Ordre du jour


